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Madame i ' 3' Î/[fi.§E.£t. '

Par courriel du 10 juin 2015, vous faites part des difficultés que vousavez rencontrées pour
faire établir des photographies de votre bébé conformes à la réglementationãen vigueur en matière
de délivrance de passeport. -

La norme ISO/IEC 19794-5 : 2005, rendue obligatoire par le? règlement européen
n°2252/2094 du 1,3 décembre 2004, a en effet élevé le niveau d'e:;igence concerrtant_ la qualité des
photographies apposées sur les titres diidentité et de voyage.

Toutefois, je vous informe que des instructions ont été adressées aux services préfectoraux
chargés de la délivrance des cartes nationales d'identité et des passeports pour que les
photographies des enfants en bas âge soient acceptées sous réserve que leur tête soit entièrement
visible et que la qualité technique de l'image soit conforme å la norme ISO (luminosité, contraste,
éclairage).

Je vous prie d'agréer, Madame, Pexpression de ma considération distinguée.
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